
 

 

 

FREMECOURT LOISIRS 
21, rue des petites fontaines 

95830 Frémécourt 
Mail : fremecourtloisirs@gmail.com 

(Association soumise à la loi du 1er juillet 1901 et au décret du 16 août 1901) 
RNA W 953011991 – SIRET 89092327900016 

  
BULLETIN D’ADHESION - Année 2026 

TARIF : 5 € (cinq euros) à partir de 6 ans - Gratuit pour les enfants de 0 à 5 ans inclus 
 

         Nouvelle adhésion (Renseigner toutes les informations) 
         Renouvellement (Adresse, téléphone, email et dates de naissance : facultatif, sauf si modification) 

 

Nom (représentant du foyer)  

Adresse  

Téléphone mobile  

Email  

Email  

NOM PRENOM DATE NAISSANCE 

   

   

   

   

   

   

   

● Les parents sont responsables de leurs enfants mineurs 
             
Mode de paiement (cocher la case) :         Espèces            Chèque à l’ordre de Frémécourt Loisirs   

                         Virement    IBAN   FR76 1027 8061 5800 0204 8330 124     BIC  CMCIFR2A 
                         Libellé du virement: « Adh2026 » suivi du nom et  prénom du représentant du foyer 

Règlement intérieur : Je reconnais avoir reçu le règlement intérieur de l’Association, en avoir pris connaissance, et 
m’engage à le respecter.  OUI 
Droit à l’image (La loi précise : « Chaque personne dispose d’un droit exclusif sur son image et l’utilisation qui en est 
faite ») Confer Article 4 du Règlement Intérieur. 
Responsabilité Civile Personnelle : Je m’engage à être couvert par une assurance responsabilité civile pour les 
membres inscrits ci-dessus. 
 
Fait à ________________________________ le ____________________________ 
Signature du représentant du foyer, précédée de la mention « lu et approuvé » 
 
 

  
Le Règlement Général sur la Protection des Données Personnelles (RGPD) : les informations recueillies sur votre bulletin d’adhésion 
font l’objet d’un traitement destiné UNIQUEMENT au sein de l’association et resteront confidentielles. 
*L’Association est couverte par une assurance responsabilité civile mais ne pourra en aucun cas être tenue pour responsable des dégâts 
et ou accidents causés par les adhérents. 
*Les statuts de l’association sont consultables à la demande. 


